
Re’Sources 

Projet  de soutien aux entreprises du territoire  

porté par le CACBN 



Présentation du Club 

Le CACBN (Club des Acteurs de la Croissance du Bassin Nord) est un club regroupant des entreprises de toute taille et de tout 
secteur d’activité. Leur objectif commun : le dynamisme économique du bassin d’Arcachon. 
 
Le CACBN est un groupe d’entrepreneurs qui se connaissent et qui partagent des valeurs communes : la confiance, la solidarité, le 
respect… et une grande convivialité. 
 
Depuis 2006, le CACBN est un Club qui s’étoffe en nombre d’adhérents mais aussi en action sur le bassin d’Arcachon 
pour dynamiser l’emploi, l’information du monde éducatif, l’économie, l’implication citoyenne en général sans perdre ce qui est 
son essence : les valeurs de l’homme car ce sont celles qui font l’entreprise et non l’inverse. 
 
Près de 150 adhérents unis et solidaires font le CACBN. ces entreprises sont domiciliées principalement sur le bassin d’Arcachon.  
 

 
Les lignes directrices du club : 
 
 - Favoriser les synergies entre les entreprises et les différents acteurs du territoire, 
 
 - Informer les adhérents des projets du Territoire, 
 
 - Accompagner les professionnels sur leurs compétences métiers par l’organisation de réunions thématiques, 
 
 - Promouvoir l’image des entreprises ainsi que celle du territoire. 

Nos objectifs 

Le Club 



La Genèse du projet 

Le club et composé de 85% de TPE gérées par des entrepreneurs-es qui doivent : 
 
 Développer leur CA 

Marketing Réseaux  
Sociaux 

Communication 

Stratégie  
Commercial 

Administratif - Finance 

Evolution 
métier 

Comptabilité  Gestion  Trésorerie 

Ils doivent être aussi en capacité de faire face à différentes étapes de la vie de l’entreprise : 
 
• Comment développer leurs entreprises,  • Comment relancer son activité, 
• Comment définir une stratégie commerciale, • Comment prospecter et fidéliser les clients… 

Ces situations de vie d’entreprise peuvent même dans les cas de croissance d’activité générer du stress, voire de la peur. 
  
D’autre part, au travers des échanges entre adhérents, de témoignages de certains, nous avions évalué de façon 
subjective que certains entrepreneurs-es puissent se trouver en difficulté passagère, cap à franchir, période de transition 
à passer. 
   

En résumé  des besoins de formation, d’information et d’écoute  



Le Constat 
La crise lié au Covid19  est un facteur aggravant dans le développement, l’évolution et la pérennisation de leurs 
entreprises,  
 
Les différentes études faites  démontre l’inquiétude et l’incertitude des dirigeants envers l’avenir tant sur le plan 
économique que sur le plan financier 

 
 

Dans ce contexte de crise, le CACBN se propose de s’engager en faveur des entreprises adhérentes mais 
également les non adhérentes du Nord Bassin afin d’aider celles qui en ont besoin à : 
 

• revisiter leur modèle économique,  

• augmenter leur productivité, 

• se réinventer en développement d’autres prestations, services 

• voire à changer d’activités,  

• se reconvertir. 



Le Projet 

Contribuer à la pérennité des entreprises adhérentes ou non, des emplois, des savoir-faire sur le territoire du Bassin 
d’Arcachon : 
• Par l’écoute, le partage et le soutien des entrepreneurs adhérents-es et non adhérents-es du Nord Bassin 
 
• Pour vaincre l’isolement que connaissent certains entrepreneurs(es) dans des phases de transitions, de 
relances, de reprises. 
 
• Renforcer les savoir-faire des entrepreneurs(es) afin qu’ils puissent développer leur business 
 
• Apporter du conseil dans les domaines de la gestion, des ressources humaines, de la communication, des 
techniques de vente… 

Les entreprises adhérentes du CACBN mais aussi les entreprises du Nord Bassin non adhérentes, suivant des 
modalités différentes. 

Objectif(s) du 
dispositif 

Qui est concerné 
par ce projet : 

Les impacts 

attendus (directs 

et/ou indirects) du 
projet : 

• Préserver la diversité du tissu économique du territoire du Bassin d’Arcachon 
 
• Pérenniser les emplois / conserver les compétences et les savoir-faire sur le territoire 
 
• Dynamiser et valoriser le territoire afin de donner envie à d’autres entreprises de s’implanter 



LE PROJET Re’Sources 

Le projet Re’Sources est un 
programme qui s’articule 

autour de 3 dispositifs 
collectif et individuel 

 1 – Des rencontres mensuelles 
thématiques entre Entrepreneurs-es 

2 – Des programmes de Formation / ateliers 

3 – un comité 
«  Le cercle des 
experts »  



LE PROJET Re’Sources 

Animé par les membres de la commission Re’Sources et en présence de consultants,  
 
ce dispositif prévoit des rencontres mensuelles des adhérents et non adhérents sur 
des thématiques proposées*. 
 
La durée de l’échange (2H max)  
 
 Le ou la consultant-e pourra alors si besoin proposer dans un second temps à 
certaines entreprises d’approfondir certains sujets sous forme d’ateliers/ formations 
(Cf 2eme dispositif). 
 
Au départ nous proposons une rencontre mensuelle soit en présentiel (<ou=10) soit 
en visio conférence. En fonction du nombre d’entrepreneurs-es intéressés-ées nous 
pourrons faire deux réunions sur le même thème. 
 
Ces réunions thématiques seront offertes aux adhérents-es. Une participation 
symbolique de 5 euros sera demandée aux non adhérents-es. 
 
Dans le cadre de ce 1er dispositif, les consultants experts interviendront à titre 
gratuit. 
Nous pourrons à l’occasion de ces rencontres solliciter les différences instances 
économiques et professionnelles présents sur le territoire en fonction de leurs 
compétences et des outils dont ils disposent (CCIB, CMA, Agence économique BA2E, 
Plateforme Connect’ences, R Digital….). 
 
*Les thèmes que nous nous proposons d’aborder. Ils pourront évoluer en fonction des attentes des entreprises 

 

1er 

dispositif 



UN DISPOSITIF DE MODULES DE FORMATION/ACTION 

2éme dispositif 

Objectif : Permettre le renforcement des compétences des entrepreneurs-es. 
 
Nous proposons en priorité de nous consacrer aux TPE ou entreprises de moins de 5 salariés 
 
• Ces formations /actions seront réalisées et animées par des consultants adhérents, par des consultants externes, 
les Chambres consulaires, des partenaires du club 
 
• Les thèmes seront choisis en lien avec les thématiques abordées lors des réunions mensuelles 
 
• Ces formations auront lieu principalement dans les locaux du CACBN,  
 
• Les durées pourront varier entre 2 H et 4H, 
 
• nous souhaitons qu’elles soient gratuites pour les participants-es. Pour cela nous nous appuierons d’une part sur les OPCO, et 

d’autre part sur les de subventions accordées par nos partenaires. 
 

• Les intervenants formateurs seront indemnisés afin qu’ils puissent consacrer le temps nécessaire. 
 
• Pour ce dispositif, il est nécessaire de disposer d’un référent qui en lien avec la secrétaire administrative garantisse 
l’organisation et le planning des formations 
 
• Important : pour proposer des formations les consultants-es devront être en mesure de produire le contenu 
pédagogique et les différentes séquences de la formation ainsi que les outils d’évaluation. Pour cela ils pourront être 
aidés par IFAQ formation. 



COMITÉ « CERCLE DES EXPERTS » 

Dispositif d’accompagnement individuel 

Rdv 1 avec un Expert 
Diagnostic – Point sur le Besoin 

Réponse de l’expert 

RDV 2 avec l’ensemble du comité 

En cas de besoin mise 
en relation avec des 
partenaires définis 

Besoin de compétences 
un plan d’action et accompagnement sur 

12 mois max 

Besoin de Financement 
Un projet sera présenté à la COBAN 

3ème 

dispositif 



CONCLUSION 

• Plaquette de présentation 
• Affiche 
• Réseaux sociaux CACBN 
• Site internet 
• Rencontres avec nos principaux partenaires (COBAN, CCI, CMA) 

COMMUNICATION, 

MOYENS ET 

SUPPORTS 

DÉMARRAGE DU 

DISPOSITIF 

Novembre : 
 
• 1ere reunion thématique avec les entrepreneurs-es adhérentes ou non 
 
• Accompagnement individuel des entreprises compte tenu du contexte de crise économique 
 
Janvier : 
Démarrage des ateliers/formations : des modules de formations et les outils d’évaluation sont à concevoir. 


